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Parlons encore du sous-titrage !

J'ai fait quand même avancer les choses à la Poly cli nique
de Blois, en digne militant de la cause des sourds. 
Il faut savoir que les chaînes de télévision sont alimen-
tées dans les grosses unités hospitalières par un
fournisseur. Cela passe par un réseau et nous avons de
simples écrans dépourvus de toute commande pour
accéder au menu audio et activer l'option sous-titrage.
Cela est d'ailleurs écrit dans ces termes dans le courrier
des lecteurs de la revue 6 millions de malentendants.
Néanmoins, j'ai pu avoir la visite de l’infirmière-chef,
puis du cadre du service, puis du responsable qualité
qui ont tous été très réceptifs à mon argumentaire sur la
malentendance et surtout sur la loi du Handicap dont
la date butoir d'application est fixée au 1er janvier 2015.
Résultat, ils vont équiper quelques chambres de télévi-
seurs classiques avec fonction sous-titres. En poussant
plus loin mon avantage, je leur ai fait prendre cons cience
que tout était oralisé dans leurs circuits radiologie,
laboratoire, prépa opération, anesthésie, etc. et que cela
pouvait être lourd de conséquences pour les patients
malentendants en cas de mauvaise compréhension.
Je viens d'envoyer au responsable qualité, à sa demande,
un exemplaire de 6 millions de malentendants avec
toutes les coordonnées des associations de l’ARDDS et
du Bucodes SurdiFrance pour qu'il se mette en rapport
avec elles pour définir les bonnes pratiques à mettre
en œuvre pour les sourds/malentendants au sein de
leur unité hospitalière.

■ G. S., dit « Gégé l’éclopé »

Le double handicap

Accompagnant ma mère chez son audioprothésiste,
j’ai appris une information qui semble mal connue :
dans le cadre d'une loi votée il y a 2 ans, une personne
ayant un double handicap (dans le cas de ma mère,
DMLA + surdité) bénéficie d'une prise en charge totale
par la CPAM de son appareil auditif. C'est l'audiopro-
thésiste, lorsqu'il l’a vue avec une canne blanche, qui
nous a informées aussitôt. Il faut bien sûr un certificat
médical de l'ophtalmologiste précisant sa vision
restante. Pour le moment, le dossier de prise en charge
est en cours mais l'audioprothésiste n'est pas inquiet. 
Croisons les doigts (2 850 € quand même…). Ni son
médecin généraliste, ni l'ophtalmo, ni le médecin ORL
n'ont évoqué cette prise en charge. Étonnant, non? 

■ Catherine, Angers (49)

Réponse de la rédaction : 
En réalité, la prise en charge pour les enfants de moins
de 20 ans et les personnes atteintes de cécité et d’un déficit
auditif est bien antérieure à ce qu’on vous a dit ! 
Pour les enfants, cela date du début de la prise en
charge des appareils auditifs. Pour les adultes atteints
de cécité, la prise en charge au même niveau que les

enfants (2 appareils) date de la publication d’un arrêté
d’octobre 2000. Un arrêté du 25 août 2004 précise les
montants maxima pris en charge : de 900 à 1 400 €

selon la classe de l’appareil (de classe A à la classe D).

Accessibilité sans boucle magnétique ! 

Il y a peu de temps j'ai assisté à une conférence au Rocher
de Palmer. Je fus agréablement surpris de la façon dont
je pouvais entendre la conférencière. Il est vrai que j’étais
à quelques mètres. Et même, après l'exposé, je pouvais
entendre derrière moi les questions des gens à la confé-
rencière. Pourtant il n’y avait pas de boucle magnétique
ni rien, simplement une acoustique bien réglée à condition
de parler correctement dans le micro. Il y a de nom breuses
activités de toute sorte: musique et autres et souvent les
activités sont annoncées par le journal Sud-Ouest. 

■ R. G.

Appel à dons pour le Congrès 
du 27 septembre

Cette année, l’entrée au Congrès est ouverte à tous
et gratuite. Il sera fait un appel à dons sur place. Si
vous souhaitez faire un don pour nous aider à finan-
cer ce Congrès, vous pouvez d’ores et déjà adresser
vos dons (chèques libellés à l’ordre du Bucodes
SurdiFrance) à MDA18 Bucodes (Boîte 83), 15 passage
Ramey, 75018 Paris. Un reçu fiscal sera établi à votre
demande si vous nous adressez soit une adresse
mail, soit une enveloppe timbrée à votre adresse.

■ Le Comité de Pilotage du Congrès
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Une saison associative, bien remplie, s’achève pour laisser
place durant deux petits mois au farniente, aux voyages,
aux loisirs ou tout simplement à la rêverie. 

Mais comment oublier son handicap quand on se heurte
au fil des vacances au problème de visites guidées 
incompréhensibles, d’informations non accessibles ? Notre
dossier en fait un petit tour d’horizon tout en vous incitant
à vous lancer dans l’aventure, à l’instar de notre routard
Christophe.

Nous vous relatons – presque – toute l’actualité semestrielle
du Bucodes SurdiFrance dans ce numéro, vous constaterez
que les projets naissent, foisonnent, mais aussi aboutissent
avec succès comme la campagne INPES. D’ores et déjà les
demandes de professionnels affluent via notre site pour
réclamer des brochures « J’entends mal! Quelles solutions? »,
comme d’ailleurs pour les précédentes « Parler à un personne
malentendante. Mode d’emploi ».

Le Bucodes Surdifrance, c’est bien sûr tout ce travail 
de fond sur des dossiers tels que le respect de la mise en
place de l’accessibilité – sous titrage, boucle d’induction
magnétique – le respect des droits des personnes 
handicapées dans leur vie quotidienne et surtout la prise
en charge de la personne malentendante ou devenant
sourde.

Les témoignages livrés dans ce numéro nous incitent à
nous battre davantage, ensemble, pour faire reconnaître
nos droits.

Le Bucodes SurdiFrance, c’est aussi plus que cette activité
accaparante, ce sont des hommes et des femmes qui 
ont plaisir à travailler ensemble et à se retrouver pour
échanger aussi bien des idées, des projets que des 
plaisanteries, de préférence au soleil, comme vous pourrez
le voir lors de notre assemblée générale.

Aussi, nous vous invitons à nous rejoindre en septembre à
Paris, pour le 10e congrès du Bucodes SurdiFrance. Nous
vous attendons nombreux pour ce nouveau forum qui sera
culturel, technique, pratique et… joyeux!

Nous vous souhaitons un bel été ; une vraie parenthèse
dans votre quotidien de malentendance, ouvrez grand 
vos yeux, sentez, bougez, respirez, et surtout lâchez-vous
pour profiter pleinement des petits et grands bonheurs de
la vie !

■ Maripaule Peysson-Pelloux

Thème du dossier dans le prochain numéro: 
« Les aides techniques »
Merci de nous faire parvenir vos courriers et témoignages à
courrierlecteurs@surdifrance.org. ■
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En mai, 
tous à Palavas-les-Flots !
Ce printemps, c’est Surdi 34 qui recevait l’assemblée générale du Bucodes SurdiFrance, à
Montpellier. Venir à la mer et au soleil a tenté de nombreux délégués et invités puisqu’une
soixantaine de personnes sont venues de toute la France, Lille, Nancy, Brest, ou d’ailleurs,
pour se rencontrer et communiquer pendant trois jours !

Dès le vendredi, la plupart des inscrits étaient présents
pour la visite du service audiophonologie de l’Institut Saint
Pierre, vous pourrez lire le détail des interventions sur le
suivi de l’implantation cochléaire, en page médecine. 
L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le samedi, dans
la grande salle de l’Institut, avec 80 délégués présents ou
représentés sur 90! La boucle d'induction magnétique et
la transcription écrite assurée par le Messageur ont permis
à chacun de participer aussi bien que possible. 
Les rapports d’activités, moral et financier 2013 ont été
débattus et très largement adoptés. 

Les orientations pour 2014 prévoient la continuité des
travaux engagés et la participation aux diverses réunions
nationales et internationales. En particulier, la cam -
pagne d’information avec l’INPES a été présentée ainsi
que la création d’une permanence téléphonique,
désormais en fonction ; les participants étant invités à
emporter la documentation pour la distribuer dans leurs
associations. La brochure vous a été présentée dans le
numéro 13 (avril) de notre revue, page 20 et sur notre
site (www.surdifrance.org/publications/brochures). 
Les projets d’activités et le budget prévisionnel 2014
furent également très largement adoptés.

La pause de midi nous a réunis sur une terrasse de
l’institut, et nous avons pu continuer nos conversa-
tions librement sous un soleil bienfaisant. 
Le samedi soir, aidés par la technologie, nous avons pour -
suivi nos échanges dans un restaurant sympathique du port,
dans une ambiance, certes bruyante, mais si conviviale! 

Tous les adhérents de Surdi 34, ainsi que les profes-
sionnels de l’Institut Saint-Pierre, sont chaleureusement
remerciés pour leur accueil, leur travail en amont et
leurs contributions à la réussite de ces journées. 

■ Anne-Marie Choupin

Le dimanche matin, les participants étaient invités à un
séminaire sur le thème « La communication au sein du
Bucodes SurdiFrance ». Ce séminaire préparé par Aisa,
Maryan nick et Emma nuelle était découpé en trois ateliers
d’une heure: « Quel communiquant suis-je? », « Exercices de
sophrologie » et « Les outils de communication et de par -
tage ». Le 1er et le 3e atelier étaient en demi-groupe alterné.

Le 1er atelier « Quel communiquant suis-je? » amenait les
participants à réfléchir en groupe de 3-4 personnes à
comment construire une équipe fonctionnelle? Face aux
désaccords inévitables des uns et des autres, comment
trouver la meilleure stratégie pour que tout le monde en
sorte gagnant? Les personnes qui le souhaitaient, ont
participé à l’atelier sophrologie animé par Nadine, sophro-
logue. La sophrologie est une invitation à établir une com -
munication plus juste, plus respectueuse et ainsi avoir des
relations plus saines et plus harmonieuses. C’était une
première expérience pour de nombreux participants.

Le 3e atelier avait pour thème « Les outils de commu-
nication et de partage ». Tout le monde connaît et
utilise la messagerie électronique, mais est-elle bien
utilisée? N’existe-t-il pas d’autres outils plus appropriés
pour communiquer et partager plus efficacement ?
Comment les organisatrices (de Montpellier, Brest et
Rennes) ont-elles communiqué pour préparer ce
séminaire ? Par courriel bien entendu, mais aussi avec
un outil de partage de fichiers, ainsi que la vidéo-
conférence. Étaient-elles d’emblée d’accord sur tout ?
Non, chacune a exprimé son avis, expliqué son
expérience, et ces échanges ont amélioré le projet.

Le temps a manqué pour approfondir toutes ces
réflexions. À la demande des participants, un autre
séminaire, plus long cette fois, est en projet. Les infor-
mations seront données aux associations.

■ Emmanuelle Moal
Pour découvrir les coulisses de cette rencontre nationale, lisez

l’article d’Aisa dans le dossier « Accessibilité » !

Le groupe participant au séminaire

Le vote
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Et pendant ce temps-là 
au Bucodes SurdiFrance
Cette rubrique est publiée deux fois par an, elle donne des informations sur le Bucodes
SurdiFrance, union d’associations de personnes malentendantes.

La campagne d’information 
du Bucodes SurdiFrance

Comme annoncé dans le dernier numéro de 6 millions
de malentendants, le Bucodes SurdiFrance a réalisé
la première partie de la campagne nationale d’infor-
mation sur la perte d’audition au cours de ce premier
semestre 2014. La société partenaire de cette opéra-
tion, IDS Santé, a disposé dans les salles d’attente de
25 000 médecins des affiches de la campagne et des
paquets d’une quinzaine de brochures à disposition
des patients. Cette brochure de 16 pages réalisée par le
Bucodes SurdiFrance informe sur le parcours de santé
de la personne qui perd de l’audition. 

Cette brochure est en téléchargement libre sur
www.surdifrance.org.

Cette campagne a été développée grâce aux soutiens
importants de l’INPES et de la Fondation de France. 
Depuis le début de la campagne, pas moins de 10 000
brochures ont aussi été distribuées via le canal
associatif du Bucodes SurdiFrance (dans des Congrès,
des salons, ou auprès de médecins généralistes non
partenaires d’IDS Santé).
La seconde phase de la campagne se déroulera au 4e

trimestre 2014.

La Journée Nationale de l’Audition (JNA)

Cette année, le thème de la JNA était les acouphènes,
un problème que nos lecteurs connaissent bien. Le
Bucodes SurdiFrance a mené une enquête exclusive
sur ce problème auprès de ces adhérents. À l’occasion
de la JNA, il a publié sur son site les résultats et infor-
mations obtenus au cours de cette enquête. 

Cette étude très intéressante est consultable sur
www.surdifrance.org/publications : « Enquête sur les
acouphènes avec perte auditive associée ».

Une nouvelle enquête : 
appareillage auditif

Depuis plusieurs mois, les articles se succèdent dans
la presse sur l’appareillage auditif. Ces articles sont
très controversés. Il nous a paru indispensable
d’apporter un éclairage venant du terrain. Nous avons
donc demandé à nos adhérents leur opinion sur
l’appareillage auditif et des éléments sur le reste à
charge.

Le reste à charge est la partie du prix de l’appareil qui
n’a pas fait l’objet de remboursement (Sécurité
sociale, assurances maladie complémentaire, MDPH,
AGEFIPH etc.). 

Cette enquête n’est pas terminée. N’hésitez pas 
à répondre en ligne, cela ne vous prendra pas plus
de 10 minutes :
www.surdifrance.org/publications/enquetes

Un numéro découverte 
de 6 millions de malentendants

La revue 6 millions de malentendants est à ce
jour diffusée à 2 500 exemplaires, essentiellement
auprès des adhérents des associations qui composent
le Bucodes SurdiFrance. Afin d’élargir cette base de
lecteurs fidèles, il a été décidé de composer un numéro
découverte à partir d’une partie des meilleurs articles
publiés à ce jour. 
Ce numéro découverte a été tiré à 15 000 exemplaires.
Il est assorti d’un abonnement au prix promotionnel
de 19 euros. Il sera largement distribué tout au long de
l’année. Faites profiter vos proches de cette opportu-
nité de s’abonner à notre revue.

Le Bucodes SurdiFrance 
a rejoint plusieurs groupes de travail

Depuis le début de l’année le Bucodes SurdiFrance a
été invité par différentes instances nationales à 
participer à des groupes de travail en particulier sur
l’accessibilité, le sous-titrage… Il est aussi membre du
Comité de pilotage du Centre National d’Information
sur la Surdité qui a lancé il y a 6 mois un nouveau site
d’information sur la surdité : www.surdi.info.

33e Congrès de la médecine du travail

Les 4 et 5 juin 2014, pour la première fois, le Bucodes
SurdiFrance a participé au congrès de la médecine du
travail. Richard Darbéra et Paul Zylberberg sont inter-
venus pour présenter la situation des personnes
malentendantes dans le cadre du travail. 

Le Bucodes SurdiFrance y a aussi tenu un stand. La
problématique de la perte d’audition est une vraie
préoccupation, surtout avec l’allongement de la durée
de vie au travail (report de l’âge de départ à la retraite).

■ Dominique Dufournet



Vie associative

6 millions de malentendants | Juillet 2014

6
7

Le forum du Bucodes SurdiFrance

C’est, en effet, à cette date que se déroulera le 10e Congrès
du Bucodes SurdiFrance à la Résidence Internationale
de Paris. 
Nous vous attendons très nombreux à ce rendez-
vous qui sera fait de conférences, d’ateliers, de
stands et de moments de convivialité… d’où l’appel-
lation de forum du Bucodes SurdiFrance.
Ce forum est ouvert à tous ceux qui sont concernés,
pour eux-mêmes ou pour leurs proches, par la perte
d’audition. Ils pourront assister à des conférences,
tester des solutions techniques, ren contrer d’autres
personnes malentendantes dans un cadre convivial,
discuter avec des responsables associatifs, des profes-
sionnels et repartir avec de la documentation.

Des conférences

Il y aura deux espaces de conférences. Il est fortement
conseillé de s’inscrire à l’avance à ces conférences,
au risque de ne pas pouvoir y assister (l’entrée est
gratuite mais le nombre de place est limité). Pour cela,
il suffit d’adresser un mail à contact-idf@ardds.org
en précisant les références des conférences auxquelles
vous souhaitez assister (voir liste ci-dessous).

Le programme

Grande salle 
• 10h30 : les premiers résultats de l’enquête baro -

mètre santé faite auprès des personnes sourdes et
malentendantes (BSSM) présentés par Mme Audrey
Sitbon de l’INPES. Une occasion d’apprendre
beaucoup de choses sur la réalité de ce que vivent
les personnes malentendantes. 

• 11h30 : les progrès de la recherche sur la question
des troubles de l’audition par le Docteur Christine
Petit (Professeure au Collège de France). Que peut la
science face à la perte auditive ? Une question
passionnante traitée par une experte qui sait rendre
accessible à tous des notions très complexes. 

• 14h30 : appareillage auditif : quelles nouveautés ?
Comment mieux entendre la parole, en particulier dans
les environnements bruyants par Monsieur Eric Bizaguet,
Président du Collège National des Audioprothésistes.

• 16h : résultats de l’enquête « appareillage auditif » pilotée
par le Bucodes SurdiFrance et présentée par R. Darbéra.

Auditorium 
• 10h30: table Ronde sur le rôle et la place des asso cia -

tions de personnes malentendantes avec la présence du
Président de la Fédération Européenne des per sonnes mal -
entendantes, Monsieur Marcel Bobeldijk et de Prési dents
d’associations françaises de personnes malentendantes. 

• 11h30: prise en charge de la perte d’audition à Paris:
présentation du Pôle Surdité et Souffrance Psychique
de l’hôpital Sainte Anne et présentation de l’ouverture
de cinq places en Rééducation et Réadaptation des
Troubles auditifs chez l’Adulte à la Fondation hospita-
lière Sainte Marie. Un rendez-vous à ne pas manquer
pour les personnes malentendantes de l’Île-de-France
avec la présence du Docteur Joël Crevoisier.

• 14h30 : implant cochléaire : quelles nouveautés ?
par le Professeur Frachet (chef du service ORL de
l’Hôpital Rothschild).

• 15h30 : animation théâtrale avec la participation
d’Isabelle Fruchart, actrice de la pièce « Journal de
Ma Nouvelle Oreille » mis en scène par Zabou
Breitman. La pré sentation d’Isabelle Fruchart se fera
sous forme d’interviews et dialogues avec le public.

■ Le comité de pilotage du congrès

Ensemble pour mieux entendre
Le Bucodes SurdiFrance vous invite à participer à son forum le 27 septembre 2014 à Paris.
Réservez vite cette date !

Renseignements pratiques
• Lieu : RIP, Résidence Internationale de Paris : 44, rue Louis Lumière – 75020 Paris 
• Horaires : de 9h30 à 18h
• Hébergement : sur place, réservation auprès de RIP : 01 40 31 45 67
• Repas sur place : il est recommandé de réserver 3 semaines à l’avance auprès de l’ARDDS IdF pour le repas du

samedi midi (paiement sur place). Formule self à partir de 11,80 €.
• Conférences : il est conseillé de réserver auprès de ARDDS IdF
• Contacts : ARDDS IdF - 14, rue Georgette Agutte - 75018 Paris - Courriel : contact-idf@ardds.org 

Téléphone Bucodes SurdiFrance : 09 72 45 69 85 (du lundi au vendredi de 16h à 19h) ■

Appel à dons
Cette année, l’entrée au congrès est ouverte à tous et
gratuite. Il sera fait un appel à dons sur place. Si vous
souhaitez faire un don pour nous aider à financer ce
congrès, vous pouvez d’ores et déjà adresser vos
dons (chèques libellés à l’ordre du Bucodes) à MDA18
Bucodes (Boîte 83), 15 passage Ramey, 75018 Paris. 
Un reçu fiscal sera établi à votre demande si vous
nous adressez soit une adresse mail, soit une
enveloppe timbrée à votre adresse. ■
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Le ressenti de ceux qui participent 
à la lecture labiale à Surdi 49

Marie-Paule nous dit : « La lecture labiale est un
complément indispensable à mon handicap, je suis
malentendante, ayant une surdité profonde, malgré
mes implants qui ont changé ma vie. La lecture labiale
est indispensable car mon audition ne sera jamais
comme avant. Avec elle, j’acquiers plus d’assurance
dans ma manière de communiquer, je me sens mieux
armée contre l’isolement, cela m’aide quotidiennement
dans la communication. J’ai dû faire face à des situa-
tions, parfois cocasses, équivoques et souvent
désagréables… Mais il ne faut pas hésiter à expliquer
pourquoi nous devons fixer notre interlocuteur pour
communiquer. C'est une grande aide psychologique,
ces ateliers-rencontres je les attends toujours avec
impatience. Pour moi, c’est apprendre à entendre avec
les yeux ».

Xavier suit la lecture labiale depuis deux ans : « C'est
difficile car l'apprentissage est assez long, mais ça me
permet maintenant de suivre avec plus d'attention une
conversation dans un environnement bruyant. Avant,
je laissais tomber rapidement, maintenant je vois et
donc j'imagine le son que mon oreille n'a pas complè-
tement saisi. Ça me permet de remplacer des « blancs »
et ça force mon cerveau à travailler d'une autre
manière. Ce n'est plus seulement le son qui est impor-
tant mais aussi la vue et ça, c'est une analyse et un
exercice nouveaux que le cerveau doit apprendre à
faire. Bien sûr, c'est un peu difficile au début ».

Pour Alice, le petit plus de la lecture labiale réside
dans le fait que l'on ne confond pas les mêmes sons
en audition qu'en lecture labiale. « C'est donc un
complément indispensable de l'appareillage, malgré les
sosies labiaux qui donnent quand même quelques
soucis aux débutants ! C’est vraiment l’œil au secours
de l’oreille ».

Pour Denis c'est surtout une rencontre amicale. « On
n'est plus des patients qui vont à leur rendez-vous
d'orthophonie, mais des amis qui se rencontrent pour
travailler ensemble. Se retrouver régulièrement, ça aide
à faire oublier son handicap et finalement on se lance,
on ose, on sort de soi-même ce qui nous fait tous
avancer. Personnellement, j’obtiens beaucoup plus de
résultats depuis que je suis les ateliers de Surdi 49, que
pendant les séances individuelles d'orthophonie. Nous
pouvons parler de nos problèmes de malentendants,
nous épauler si besoin, mais aussi rire et nous moquer
de nos bêtises, chose que l'on accepte difficilement avec
les entendants ! J’ai en tête quelques bons fous rires car
les ateliers se passent toujours dans la bonne humeur,
notre orthophoniste est un bijou de patience ».

Odile apprécie aussi l'effet groupe. « C'est une incita-
tion car c'est un échange permanent entre ce qui est
proposé et ce que les uns et les autres comprennent. Il
y a des temps d'arrêt pour permettre à chacun de suivre
son rythme. Nous mémorisons plus facilement, en
comparant aussi nos erreurs car souvent, on ne perçoit
pas tous la même chose au premier coup d’œil ! ».

Fabienne suit la lecture labiale depuis au moins 10 ans
à Surdi 49, elle a connu toutes les époques. « Je reste,
dit-elle, car bien que pour moi, elle soit devenue un
automatisme, je pense que je peux toujours progresser
et c'est au milieu des autres que j'aime apprendre. Je
peux affirmer que le côté convivial pour nous tous est
non seulement indispensable, mais primordial ».

Mais Surdi 49 ne veut pas s'arrêter là !

Maintenant, pourquoi ne pas nous lancer vers d'autres
horizons comme la sophrologie dont le résultat semble
prometteur pour les acouphéniques Le projet com -
mence à se dessiner, on en reparlera certainement ! 

■ Véronique Bourdel 
et l’équipe lecture labiale

La lecture labiale, c’est
« entendre avec les yeux »
Depuis les années 90 Surdi 49 organise pour ses adhérents des ateliers de lecture labiale,
d'abord dispensés par des bénévoles. À partir de 2010 grâce au partenariat de Harmonie
Mutuelle, toutes les deux semaines une quinzaine de personnes participent aux ateliers
proposés par Élodie Lecore orthophoniste du CERTA d'Angers.
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Une séance de lecture labiale
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Accessibilité le temps d’un 
week-end; anecdotes et réalité
C’est en pestant contre le mauvais temps à Paris que je suis arrivée au conseil
d’administration du Bucodes SurdiFrance le 28 septembre 2013, moi qui venais de quitter
le Midi où le temps était encore estival. Un des administrateurs m’a alors lancé : « Tu n’as
qu’à nous inviter chez toi pour l’assemblée générale ».

J’ai donc commencé à chercher un lieu calme et
agréable pouvant accueillir une cinquantaine 
de personnes. Mon choix s’est porté sur l’Institut 
Saint Pierre, un hôpital pour enfants et centre
d’implantation à Palavas-les-Flots, au bord de la mer
Méditerranée. 

Pour l’assemblée générale et le séminaire, j’ai pu
réserver deux salles ; une grande salle de cent places
et une petite de vingt places. Puis, il a fallu penser à
la transcription écrite et à la boucle d’induction
magnétique. 

Mais tout n’était pas simple : la grande salle n’avait
pas de connexion Internet et il n’y a pas de Wifi dans
le bâtiment, par contre il y avait une boucle d’induc-
tion magnétique. 

Dans la petite salle, la connexion Internet existait mais
pas de boucle. Grâce à la bonne volonté de toute
l’équipe de l’Institut St Pierre, tous les problèmes ont
pu être résolus. 

Un grand câble a été tiré pour connecter la grande
salle à Internet et avec l’aide de Richard, la boucle a
été remise en marche. Le fil de cuivre était posé au
plafond, aussi les participants de l’assemblée devaient
parfois chercher la meilleure position de leur tête pour
entendre de façon optimale. 

Dans la petite salle, la vieille boucle portable de Surdi
34 (dans une valise pesant le poids d’un âne mort) a
donné des signes de faiblesse : le fil de cuivre enroulé
et déroulé de très nombreuses fois était endom magé et
il y avait des coupures dans la réception.

Venir dans le Midi pour un jour seulement, quand on
habite à Lille ou en Bretagne, c’est dommage. 
Nous avions donc prévu un programme avant et 
après l’assemblée générale. 

Le vendredi matin, les participants ont pu visiter le
centre l’implantation et ont entendu les explications
du médecin chef ORL, le Dr Sterkers-Artières. 
L’après-midi, une visite guidée de Montpellier était
prévue.

8
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Thème à la mode, l’accessibilité semble être dans tous les discours,
articles, reportages. À tel point que les personnes non informées la
considèrent comme acquise pour tous, partout. Dix années seront

bientôt écoulées depuis la loi sur l’égalité des chances et la citoyenneté qui portait les
notions d’accessibilité et de compensation au cœur de la mise en situation de Handicaps.
Plus avant encore, en 2001, naissait le concept Tourisme et Handicap. Qu’en est-il
aujourd’hui ? Est-il aisé de redevenir un citoyen comme les autres ne serait-ce que le temps
d’un voyage, d’une visite, d’un week-end de vacances ?

Accessibilité
et tourisme

D
o
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L'accueil à l'Institut Saint Pierre
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Je ne résiste pas au plaisir de vous raconter la prépa-
ration de cette visite. Lors de mon passage à l’Office de
Tourisme, j’avais demandé un devis pour une visite
guidée du vieux centre de Montpellier pour vingt-cinq
personnes, en précisant qu’il s’agissait d’un groupe de
malentendants. 

Dans un mail au responsable du service groupes, j’ai
ensuite demandé comment ils pensaient assurer
l’accessibilité de la visite. 

Réponse: on vous donne une deuxième guide, interprète
en Langue des Signes Française. Dans un deuxième
mail, je leur explique que cela servirait à rien, que nous
ne maîtrisons pas la LSF. Je demande un amplificateur
de la voix portable ou un écrit. Même réponse.

Je retourne alors à l’Office de Tourisme et demande à
parler au responsable des groupes. On m’envoie vers un
bâtiment annexe, un immense couloir avec des portes
fermées et des… interphones. Je repère le service et
hésite. Interphone, très peu pour moi! Comme il n’y a
personne, j’appuie plusieurs fois et longuement sur la
sonnette et j’attends. Je recommence. Finalement
quelqu’un arrive, courroucé. J’explique que je n’ai pas
pu communiquer par le biais de l’interphone. On
accepte que je rencontre le responsable des guides.

Je lui réexplique le problème de l’accessibilité de la
visite en précisant que la solution proposée par l’office
de tourisme n’est pas adaptée. 

Je demande un amplificateur de voix portable ou un
écrit. Ils n’ont ni l’un ni l’autre. 

Devant la situation bloquée, je leur dis que je vais
alors annuler la visite, mais qu’il y aura un article dans
une revue nationale, 6 millions de malentendants.
Décidément, la visite guidée de Montpellier n’est pas
accessible aux malentendants.

Là, tout le monde se met à réfléchir dans le bureau, 
ils ne comprennent pas que les malentendants ne
maîtrisent pas la LSF. Bref, à l’office de tourisme, 
ils n’y ont jamais réfléchi. 

Dossier

Visite guidée du centre historique de Montpellier

“Le jour de la visite, deux
guides nous attendent ;
celle qui va nous expliquer
la visite et… l’interprète
en LSF ! « On n’est jamais si bien servi

que par soi-même ! »
Un participant raconte…

Départ de la visite guidée sur la place de la Comédie,
des stands commerciaux partout avec une animation
sonore très bruyante. 

Le petit groupe se presse autour de la guide, près de
l’office de tourisme, très gêné par les annonces. 
F. décide alors de demander la coupure du haut-
parleur, au moins quelques instants, afin de
permettre un meilleur confort d’écoute pour cette
visite dite accessible aux devenus sourds et malen-
tendants. Il essuie un refus et s’en va… 

Surprise ! Il semblerait que le haut-parleur tombe en
panne après son passage ! Quelle coïncidence ! ■

Juillet 2014 | 6 millions de malentendants

…



Finalement, une secrétaire propose de m’envoyer le
texte de l’audio guide, à moi de le condenser et de
l’adapter. J’envoie le condensé au responsable de
groupe une semaine avant la visite.

Le jour de la visite, deux guides nous attendent ; celle
qui va nous expliquer la visite et… l’interprète en
LSF! Elles sont nerveuses et tendues et elles me
demandent que faire de l’écrit et qui maîtrise la LSF?
« Personne », je leur réponds. Elles se regardent,
perplexes. Comment va-t-on faire alors ? Je leur dis de
parler distinctement, de se placer face à nous et de
choisir des endroits bien éclairés et calmes pour
donner les explications. L’écrit servira de pense-bête
pour ceux qui ont perdu le fil.

Nous visitons le centre médiéval et plusieurs hôtels
parti culiers. Nous regardons la guide attentivement,
elle parle lentement, distinctement en articulant
consciencieusement. À un certain moment, dans la
cour d’un hôtel particulier, il y a quelqu’un qui joue
du piano à l’étage. La guide nous demande : « Qui
entend le piano? ». Trois doigts timides se lèvent : trois
conjoints entendants ! En sortant, la guide me dit :
« Mais ce n’est pas possible, il n’y en a que trois qui
ont entendu le piano, je me rends compte que je ne sais
pas ce que c’est qu’un malentendant ! ».

Dans le mikvé, bain juif, la guide avertit que l’entrée
est sombre. Nous descendons très lentement, même les
plus jeunes ; l’obscurité nous fait perdre nos repères.

Arrivés en bas, la guide nous explique que les
dernières marches sont dans l’eau, qui est tellement
limpide qu’on ne la voit pas. Nicole, n’ayant pas
entendu la consigne, prend un bain de pieds !

À la fin de la visite, je remercie la guide pour son
effort. Le soir sur mon portable, un petit message de
la guide : « Ça a été un tel plaisir de montrer notre belle
ville à un public aussi intéressé. C’est moi qui vous
remercie ! » (Gill).

Le dimanche, lors du séminaire, nous avons prévu
trois ateliers, dont un de sophrologie. Souvent on dit
que la surdité est une des limites de la sophrologie.
Nadine, la sophrologue et moi, avons longuement
réfléchi comment rendre la séance accessible pour
vingt-huit participants alors que l’utilisation des
micros HF n’est pas possible dans ces conditions. Elle
propose de faire un écrit que chacun peut lire avant les
exercices et de parler dans le micro de la boucle
magnétique. Un Powerpoint vient compléter ce temps
d’exercice.

Pour conclure, je dirais que le problème le plus crucial
de l’organisation de ce week-end a été l’accessibilité
des lieux. Pour le samedi soir, trouver un restaurant
sans musique d’ambiance, sans réverbération, des
serveurs qui acceptent de lire le menu choisi par
chacun, tout en restant patients, ce n’est pas évident.

Trouver un hôtel, ayant la wifi et préparé à recevoir
des clients bruyants, tout en gardant le sourire, non
plus. 

C’est ça l’accessibilité : un combat de tous les jours, les
solutions sont le plus souvent des solutions simples,
mais de bon sens. 
Cela ne relève pas de l’expert, mais demande de la
créativité et de la persuasion.

■ Aisa Cleyet-Marel
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On s'entend mieux avec nos micros!
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Qu’en est-il de la Loi de 2005?
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation à la
citoyenneté des personnes handicapées prévoyait notamment la mise en place de
l’accessibilité des établissements qui reçoivent du public (ERP dans le jargon institutionnel)
au 1er janvier 2015, soit environ 2 millions de bâtiments en France.

Abandon ou adaptation ?

Mais, selon les estimations de l’Association des
Paralysés de France (APF), seuls 330 000, soit 15 % des
ERP, ont fait l’objet de travaux d’ensemble ou partiels.
Le rapport « Réussir 2015 » (1) a confirmé que les
engagements de la Loi de 2005 en matière d’accessibi-
lité des ERP ne seraient pas tenus au 1er janvier 2015.
Face à cette situation, trois solutions se présentaient : ne
pas toucher à la loi, mais repousser les délais, en mettant
une nouvelle échéance (2020?) au risque de se retrouver
dans la même situation dans cinq ans; ne rien faire avec les
innombrables contentieux que cela risquait d’entraîner…
ou adapter la loi en faisant preuve de pragmatisme… c’est
cette troisième solution qui a été adoptée suite à une phase
de concertation qui s’est déroulée fin 2013. À l’issue de
cette concertation le Premier Ministre a annoncé un projet
de loi habilitant le gouvernement à adopter par voie
d’ordonnances (2) les mesures nécessaires pour la mise en
accessibilité des ERP, des transports publics, des bâti ments
d’habitation et de la voirie pour les personnes handicapées.

Ce texte a été voté par le Sénat puis l’Assemblée Natio -
nale le 12 juin, avec les voix des écologistes, des socia-
listes, des radicaux de gauche et de l’UDI (malgré des
réserves). L’UMP et le Front de Gauche ont voté contre.
La principale innovation est la création des Agendas
d’Accessibilité Programmée (Ad’AP).

Agendas d’Accessibilité Programmée
(Ad’AP)

L’Ad’AP est un dispositif d’exception qui doit permettre
aux acteurs qui ne sont pas en conformité avec la loi
de 2005 de s’engager dans un calendrier précis. 
Les maîtres d’ouvrage et les exploitants d’ERP (publics
et privés) devront déposer des projets au plus tard un an
après la publication des ordonnances (prévue cet été).
Les projets seront validés par le préfet. L’Ad’AP est un
engagement irréversible. Dans ces projets seront préci-
sés les travaux d’accessibilité à faire (tous handicap), les
échéanciers et les financements. Cela concerne aussi
bien l’épicerie ou le cabinet médical de votre quartier
que la mairie ou une salle de concert. Les Ad’AP donne-
ront lieu à validation. En cas de non-respect de l’Ad’AP,
des sanctions financières graduées sont prévus.
Les Ad’AP prévoient des « durées crédibles et resserrées ».
Selon les catégories d’ERP, les durées iront de un à six
ans (neuf ans pour des cas particuliers). Ce dispositif
sera renforcé et complété par l’évolution d’un certain
nombre de normes relatives à l’accessibilité, pour actua-
liser les normes existantes voire les simplifier quand cela
est possible (voir Rapport Environnement Normatif (3)).
La loi de 2005 reste en force, les ERP non accessibles qui
n’entreraient pas dans un processus d’Ad’AP pourront
être sanctionnés comme cela est prévu dans la Loi.
On peut espérer que cette réforme permettra de
donner un nouvel élan au développement de l’acces-
sibilité en France, en particulier pour les personnes
malentendantes en généralisant l’installation de BIM
(boucle d’induction magnétique), un système efficace
(s’il est bien installé) et peu onéreux. 

■ Dominique Dufournet

(1) « Réussir 2015 » par Mme la sénatrice Claire Lise Campion, 
rapport consultable sur www.social-sante.gouv.fr

(2) Ordonnance: le gouvernement peut demander au Parlement l’autori sa -
tion de prendre lui-même des mesures relevant normalement du domaine
de la loi afin de mettre en œuvre son programme (article 38 de la Consti -
tu tion). L’autorisation lui est donnée par le vote d’une loi d’habilitation.
C’est le processus qui est en cours pour modifier la loi de 2005. Sur des
sujets (notamment très techniques) cela permet de gagner du temps.

(3) Rapport consultable sur le site Internet : 
www.developpement-durable.gouv.fr

Les pages 60 et 61 de ce rapport sont consacrés aux Boucles
Magnétiques (BIM).
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Un routard malentendant
Christophe est un passionné de voyages. Malgré une surdité bi-latérale sévère et une seule
oreille appareillée il part régulièrement seul, sac au dos, pendant trois à quatre semaines
à la découverte d’un pays pour lequel il a eu un coup de cœur.

Comment prépares-tu tes voyages ?
Je suis plus attiré par les pays d’Asie et d’Amérique du
Sud. En fonction de ce que j’ai lu dans les blogs, les
forums, les livres, je choisis un pays ; je tiens compte
des réponses aux questions : Qu’est-ce que je peux
faire ? Comment bouger avec les transports en
communs? Est-ce que je peux réaliser ce qui m’attire
(nature, montagne) ? La période dépendra du climat.
Une fois établi un itinéraire je cherche un endroit où je
peux arriver en bus, ou en train. J’essaie d’avoir les
plans de la ville pour savoir où je suis quand j’arrive
et savoir où aller. Jusqu’à présent j’ai toujours pu faire
ce que j’avais projeté. Je reviens du Sri Lanka.

Quels sont les principaux problèmes que tu ren -
contres ?
Le problème de communication essentiellement, à cause
de la barrière de la langue car je ne parle couramment
ni l’anglais ni l’espagnol. Par contre, je suis plus à l’aise
pour communiquer qu’en France car mon interlocuteur
a les mêmes problèmes; il ne sait pas si cela est dû à la
barrière de la langue, ou à la surdité. Je fais répéter
souvent, et avec des phrases simples et basiques,
accompagnés de gestes, on est à égalité. J’arrive bien à
comprendre quand je pose des questions car je mène le
sujet. En Asie il y a toujours beaucoup de bruits
ambiants (surtout l’Inde). J’ai beaucoup de contacts
avec les locaux, je demande toujours plusieurs fois mon
chemin pour être sûr d’avoir bien compris.
Je pars sans savoir où je vais dormir le soir, ce n’est
pas un problème pour moi, la surdité non plus.

Tu as eu des mésaventures en rapport avec ta surdité?
Non, mais de grandes angoisses avec mon appareil
auditif qui est tombé en panne.

Il s’est arrêté pendant deux heures et j’ai vraiment
paniqué, je n’arrivais pas à le faire redémarrer. En
désespoir de cause j’étais prêt à déposer des prières au
premier temple voisin ! J’ai aussi l’angoisse de ne pas
me réveiller, quand il faut prendre un transport ou
faire une activité de bonne heure.
Je fais très attention à mon appareil, c’est ce que j’ai
de plus précieux. Quand je vais à la plage, au lieu de
le laisser dans mon sac à dos, qu’on peut voler, je le
mets dans une boîte que j’enterre.
Quelquefois j’hésite à faire une activité à cause de la
surdité et je suis partagé entre l’envie de la faire ou pas.
Mais je finis toujours par aller au-delà de la peur, ça me
révèle ma personnalité. Ainsi au Guatemala, j‘ai fait du
canyoning sans mon appareil, dans le silence pendant
toute la durée et à la lumière d’une bougie tenue au-dessus
de ma tête! De même, j’ai pu nager avec les tortues, les
requins pointe noires dans un aquarium en Indonésie.

Tes meilleurs souvenirs ?
Ce sont toujours les rencontres avec les locaux, parta-
ger un repas dans un temple, un gars qui fait une
prière pour moi, partager une bière. 

Tu as des conseils à nous donner ?
Si on veut faire quelque chose, il faut se lancer, ne pas
se mettre des barrières inutiles. Il faut laisser ses idées
préconçues, ses préjugés et oublier son mode de vie
occidental. C’est plus la peur de l’inconnu que la
surdité qui peut freiner.

Vous pouvez retrouver Christophe sur notre site :
http://surdifrance.org/6mm/extraits-6mm/

■ Propos recueillis par Maripaule Peysson Pelloux
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« Partir, c'est quitter son cocon, ouvrir ses ailes et s'envoler. C'est s'apercevoir qu'on n'est pas les seuls sur la planète,
qu'on ne sait pas tout comme on le pensait. On devient plus humble, plus tolérant, un peu plus intelligent. » (P. Fillit)

Christophe en Bolivie… Au Cambodge… Au Sri Lanka…
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Conception Universelle
et espace d'intimité.
Un défi à relever, mais quels sont les méthodes et les outils pour y parvenir ?

Récemment, l'A.Pact* Association Promotion de
l’Accessibilité et de la Conception pour Tous, proposait
une rencontre sur le thème: « Conception Universelle
et Espace d'intimité ». Le site prestigieux que repré-
sente la Maison de Victor Hugo, place des Vosges à
Paris servait de cadre à cette nouvelle rencontre. 

L'enjeu de la Conception Universelle est de concevoir
des produits, équipements, programmes et services
pour qu'ils puissent être utilisables par tous, sans
nécessiter ni adaptation ni préparation spéciale. 
L'objectif est de simplifier la vie de chacun, sans
exclure les personnes qui ont besoin d'aides
techniques ou d'aménagements spécifiques. 

Selon l'organisatrice, la Conception Universelle
concerne bien toutes les formes de handicap même si
elles ne sont pas reconnues comme telles. Exemples :
les personnes vivant seules sans être totale ment
dépendantes, mais souvent isolées de leur voisinage,
les personnes atteintes de maladies invalidantes qui ne
peuvent accomplir seules des gestes pourtant simples
comme déboucher une bouteille d'eau. 

Les divers intervenants ont dénoncé des travaux 
réalisés en ce sens, mais mal conçus même s'ils
respectent les normes imposées par le législateur. 
Comme on pouvait s'y attendre, certaines questions
ont porté sur le moratoire de la loi sur l'accessibilité et
la citoyenneté des handicapés.
Prenant la parole, la Présidente de l'A.Pact a mis
l'accent sur les dysfonctionnements déjà constatés pour
la mise en accessibilité de certains bâtiments qu'il faut
refaire partiellement, ce qui entraîne un surcoût. D'où
la nécessité impérative de prendre de nouvelles dispo-
sitions, par décrets si nécessaire et pour cela il fallait
en retarder la date limite. 

En guise de conclusion, M. Patrick Gohet, inspecteur des
Affaires Sociales, a cité quelques exemples allant dans ce
sens: des barres d'appui dans les lieux d'aisance pour
lesquelles on n’a pas tenu compte, soit de l'impossibilité
pour une personne à mobilité réduite de bouger le tronc
du corps, soit la différence entre gaucher et droitier, etc.
Il a terminé son propos en invitant l’assemblée à appro-
fondir sa réflexion sur le thème proposé ce jour.

Un ascenseur, installé dans la Maison de Victor Hugo,
permettait aux personnes à mobilité réduite d’accéder
à la salle de réunion située au 2e étage. Toutes les inter-
ventions étaient transcrites par vélotypie sur écran. La
salle étant équipée d'une boucle d’induction magné-
tique, des colliers et récepteurs individuels étaient
proposés aux personnes malentendantes appareillées.

■ Jean Mer

*L'A.Pact a pour but d'agir pour la promotion de l'Accessibilité 
et de la Conception pour Tous. Son objectif est de contribuer 

à mobiliser le plus grand nombre pour que l'accessibilité soit 
prise en compte en amont de toute démarche de conception 

et réalisation, qu'elle soit architecturale, culturelle, éducative,
professionnelle… afin d'améliorer la vie de chaque personne 

handicapée, âgée, en situation de fragilité.
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Sites Internet

Voici quelques trucs et astuces pour voyager serei-
nement, lorsqu'on est malentendant et/ou porteur
d'appareils auditifs :
www.blog-audition.fr/voyager/

Forum de discussions sur les voyages :
www.routard.com/comm_forum_de_voyage.asp
http://voyageforum.com/

Mes albums de photos de mes voyages :
www.flickr.com/photos/123836452@N06/sets/ ■
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